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Programme de Formation

AIPR - INITIAL Encadrant / Concepteur (87) : Autorisation
d’Intervention à Proximité des Réseaux

Organisation

Durée : 8 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques

– Etre capable d'intervenir à proximité des réseaux aériens ou souterrains dans le respect de la
législation.

– Connaître les risques et identifier les méthodes pour limiter les conséquences d'un éventuel
endommagement.

– Analyse des exigences de l'examen AIPR encadrant - concepteur
– Préparation à l'examen AIPR encadrant - concepteur

Public visé
Personnels chargés de préparer les chantiers (chargés d'affaires) et d'encadrer les chantiers de travaux (chef
de chantier, agent de maitrise, conducteur de travaux …) appelés à définir et à contrôler des opérations à
proximité de réseaux aériens ou souterrains.

Prérequis
Savoir lire, écrire la langue française

Description

Rappel du contexte réglementaire
Rôle, missions et responsabilités des encadrants et concepteurs
Déclarations DT-DICT et guide technique
Les différents types de réseaux aériens et souterrains
Les instructions à transmettre à l'encadrement de chantier
Les attestations et autorisations de compétences du personnel mis à disposition 
L'adéquation entre les besoins et les matériels à disposition
L'utilisation des équipements de protection collective et individuelle
Risques et préventions vis-à-vis des réseaux
Repérage des affleurant et le marquage des réseaux
Distances et classes à respecter
Investigations complémentaires
Les  recommandations  applicables  en  cas  d'incident  ou d'accident,  modalités  pratiques  d'alerte  de  la
hiérarchie
Travaux urgents
La règle des 4A (arrêter, alerter, aménager, accueillir)
Réglementation BH-HF



Version du 09 octobre 2025

IFRB Nouvelle Aquitaine – 2 allée Duke Ellington BP 50004 87067 LIMOGES Cedex 3 - Tél. : 05 55 11 21 40
Site de Bruges : 1 bis avenue de Chavailles – Maison du BTP – 33520 BRUGES – Tél. : 06 61 01 43 43
e-mail : contact@nelleaquitaine.ifrb.fr -Site internet :  https://www.nelleaquitaine.ifrb.fr

SIRET : 398 462 887 00025 - Code APE 8559A / N° TVA Intracommunautaire :FR 55 398 462 887
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 75 33 11435 33 auprès du préfet de Gironde (Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État) 2/2

Modalités pédagogiques

Méthode active et participative

Moyens et supports pédagogiques 

Support  vidéo  de  formation
QCM vidéo de révisions et d'entrainement au test en ligne

Modalités d’évaluation et de suivi

Test  réalisé  en  ligne  sur  un  poste  informatique  individuel
Durée  :  1  heure
QCM se composant de 40 questions. Environ 10% des questions sont dites prioritaires avec un barème
spécifique.
Score minimal pour valider l'examen : 60% du total des points maximum soit 48/80

Sanction

Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux
Attestation de formation

Informations complémentaires

Variable non renseignée

Informations Accessibilité

Pour toute personne en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter.

Référente handicap : Mme Héloïse DENIS : 06 61 01 43 43 – denish@nelleaquitaine.ifrb.fr

Taux de satisfaction 2023  :  99 % des stagiaires ont été satisfaits de nos formations et de nos formateurs

Taux de réussite 2023 :  97 % des stagiaires ont atteint les objectifs des formations
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